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REVENU QUÉBEC ET SES TAUX D'INTÉRÊT

Tel que nous vous l'avions mentionné lors de nos récentes activités de formation, nous
avons mis "un peu de pression" (...!!) auprès de la Direction des communications de
Revenu Québec pour qu'elle publie sur leur site web leurs taux d'intérêt trimestriels sur
les soldes d'impôt et sur les remboursements.  Chose demandée, chose obtenue!  Vous
retrouverez une nouvelle section appelée "Taux d'intérêt" sur le site web de Revenu
Québec.  Cette section se retrouve présentement dans leur section Quoi de neuf?

Pour faciliter vos recherches, nous avons ajouté ce lien dans notre version
"décortiquée" du site de Revenu Québec que nous offrons via notre lien "Sites internet
des autorités fiscales et autres liens intéressants" apparaissant à la page d'accueil de
notre site web.

Note du CQFF: Vous remarquerez que Revenu Québec s'est montré tout à fait
silencieux (... du moins pour l'instant) sur la pénalité additionnelle de
10% applicable aux acomptes provisionnels en retard.  DOMMAGE...
OU GÊNANT?  Nous avons indiqué à Revenu Québec  notre
insatisfaction face à cette omission.  Rappelons que la pénalité
additionnelle de 10% s'ajoute au taux d'intérêt (présentement 8% au
1er trimestre de 2002) sur les acomptes provisionnels insuffisants
lorsque le contribuable n'a pas effectué 90% ou plus de ses acomptes
au moment où il devait le faire.  Certaines stratégies permettent
cependant de contourner ce problème dans certains cas.  Vous
pouvez à cet effet consulter notre volumineuse "liste de conseils" que
vous retrouverez dans le cours Déclarations fiscales -2001 ainsi que
dans le cours Mise à jour en fiscalité 2001 (dans la version pour les
planificateurs financiers seulement).
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